
 
 
 
 
         Processus de sélection de l’équipe de l’AAC pour le championnat de l’IFCS 2012 
 
  
 
 
 
L’AAC parrainera une l’équipe qui participera au championnat mondial d’agilité de l’IFCS en 2012, 
lequel se déroulera à Fort Worth, Texas, du 11 au 13 mai 2012 (pour plus d’info sur la compétition, 
voir http://www.usdaa.com/article.cfm?newsID=1722 . Pour plus d’info sur les règlements de l’IFCS, 
voir le site Web official de l’IFCS: http://www.dogsport.ru/ 
 
 
L’AAC effectuera la sélection de l’équipe et celle-ci sera faite selon les directives établies dans ce 
document. Les membres sélectionnés pour l’équipe acceptant de respecter toutes les politiques et 
procédures établies par l’IFCS, l’AAC, le Chef d’équipe, l’adjoint du chef d’équipe et le comite de 
l’AAC s’occupant du championnat. 
 
Sélection de l’équipe 
1) Les membres du comité de sélection de l’AAC feront la sélection des membres de l’équipe. 
 
2) Quatre équipes de trios chiens seront choisies pour concourir dans les quatre hauteurs de saut 
de l’IFCS. Un conducteur peut avoir plus d’un chien sur l’équipe mais ne doit pas avoir plus d’un 
chien par hauteur de saut. De plus, deux substitutes seront désignés pour chaque hauteur de saut; 
il s’agit du premier substitut et du deuxième substitut. Le premier substitut participera seulement si 
un membre de l’équipe doit déclarer forfait avant la date de clôture de la compétition. Dans 
l’éventualité ou un deuxième membre de l’équipe déclare forfait ou que le premier substitut de peut 
participer, le deuxième substitut participera à la compétition. 
 
3) Une place au sein de l’équipe de l’AAC sera d’abord offerte au conducteur chien ayant le 
pointage le plus élevée base sur les critères de sélection. Le comité de sélection se réserve le droit 
d’examiner la documentation à l’appui lors de la sélection. Les conducteurs peuvent obtenir des 
points au championnat national 2011 de l’AAC et en fonction de sa performance au sein de l’équipe 
de l’AAC qui a participe en 2010 au championnat de l’IFCS.  
 
4) Les candidats doivent envoyer leur dossier de candidature (les détails figurent plus loin) à la vice-
présidente, Marie-Joséee Thuot, les coordonnées sont sur le site de l’AAC. 
 
 5) Les membres sélectionnés seront annoncés d’ici le 1er décembre 2011. 
 
 

http://www.usdaa.com/article.cfm?newsID=1722


Admissibilité du conducteur  
 
1) Le conducteur doit être un membre ordinaire en règle de l’AAC. 
 
2) Le conducteur dont le dossier de candidature est étudié doit avoir été le conducteur du chien 
dans 100 % des résultats soumis. 
 
2) Le conducteur doit avoir participé à un minimum de six concours homologues de l’AAC en deux 
ans, c.-à-d. 2010 et 2011 (en plus du championnat régional et du championnat national – le nombre 
minimal d ‘épreuves courues par concours est de 4, il faut fournir une liste des concours et des 
épreuves avec la candidature). 
 
3) Le conducteur doit être un citoyen canadien ou avoir le statut de résident permanent au Canada. 
Prenez note qu’un résident permanent qui participe à ce championnat pour son pays de résidence 
n’est pas admissible à participer pour le pays dont il est citoyen pour une période de cinq ans après 
le championnat de l’IFCS. 
 
4) Le conducteur doit satisfaire à toutes les conditions concernant les documents pour le voyage (c.-
à-d. passeports et certificat de santé) que les É.-U. exigent pour voyager et ce, pas plus tard que 30 
jours pour la rage et 15 jours pour le certificat de santé avant la compétition out el que l’établira le 
chef d’équipe à mesure que l’information sur le déplacement devient disponible.  
 
5) Si le conducteur a moins de 18 ans, un parent ou un tuteur doit donner par écrit la permission de 
faire partie de l’équipe et le conducteur doit être accompagné par un parent ou un tuteur légal au 
frais de ce dernier. 
 
6) Le conducteur doit être physiquement capable de participer à la compétition. Les conducteurs 
malades ou incapable de participer doivent en aviser le comité de sélection pas moins de 15 jours 
avant la date de clôture afin qu’un substitut soit avisé le cas échéant. La date de clôture sera 
annoncée dès qu’elle sera connue. 
 
7) Un compétiteur doit pouvoir assumer financièrement toutes les dépenses du déplacement aller-
retour à la compétition dans l’éventualité où des commanditaires ne seraient pas disponibles. 
 
8) Il est entendu que le compétiteur représentera l’AAC et le Canada ainsi que le sport de l’agilité. 
Le comité de sélection examinera toute plainte déposée contre un membre potentiel de l’équipe 
pour des actes ou des incidents survenus à un concours de l’AAC et retenue par le comité de 
discipline de l’AAC et le comité peut à sa discrétion et sans recours déclarer un tel compétiteur 
inadmissible. 
 
9) Après la sélection, chaque conducteur (ou parent/tuteur d’un mineur) sevra signer un contrat pour 
confirmer l’intégration au sein de l’équipe. Ce contrat expliquera les devoirs et les responsabilités 
des membres de l’équipe, les responsabilités financiers, les entraînements en équipe, le code de 
conduite et davantage. 
 
 



 
Admissibilité du chien 
 
1) La taille officielle du chien doit avoir été vérifiée conformément avec le formulaire de candidature 
et respecter les normes de l’IFCS en ce qui concerne les hauteurs de saut (voir ci-dessous en ce 
qui concerne la taille du chien). Prenez note qu’en plus, tous les chiens des divisions Toy, Mini et 
Midi seront mesurés par des juges ou des officiels de l’IFCS avant le début de la compétition. Les 
chiens sont la taille est supérieure à la limite ne seront pas admis à participer.  
 
2) Les tailles de démarcation officielles de l’IFCS sont les suivantes (NOTE : les tailles de 
démarcation sont différentes de celles de l’AAC!) : 
(a) Toy : 30 cm (11,81 po) 
(b) Mini : 40 cm (15,75 po) 
(c) Midi : 50 cm (19,69 po) 
(d) Maxi : plus de 50 cm (plus de 19,69 po) 
Étant donné qu’en 2012 la compétition se déroulera aux É.-U., toutes les toises mobiles seront en 
pouces. Les mesures prises avec des toises fixes ne sont pas acceptées. 
 
3) Il faut déclarer d’avance au chef d’équipe et au comité de sélection tous les médicaments 
administrés au chien. Aucun médicament permettant d’améliorer les performances n’est permis par 
les règlements de l’IFCS. 
 
4) Les chiens malades ou épuisés, les femelles en chaleur et les femelles en gestation ne peuvent 
pas participer à une compétition de l’IFCS. 
 
5) Il est entendu que le chien représentera l’AAC et le Canada ainsi que le sport de l’agilité. Le 
comité de sélection examinera toute plainte déposée contre un chien potentiellement membre de 
l’équipe pour des actes ou des incidents survenus à un concours de l’AAC et retenue par le comité 
de discipline de l’AAC et le comité peut à sa discrétion et sans recours déclarer un tel chien 
inadmissible.  
 
Points pour la sélection de l’équipe 
1) Des points sont accordés comme suit pour être admissible à faire partie de l’équipe : 
a. Toy (30 cm): les points obtenus doivent provenir des épreuves en catégorie Régulier, 10 po par 
un chien mesurant 30 cm (11,81 po) et moins. 
b. Mini (40 cm) : les points obtenus doivent provenir des épreuves en catégorie Régulier, 16 po par 
un chien mesurant 40 cm (15,75 po) et moins. 
c. Midi (55 cm) : les points obtenus doivent provenir des épreuves en catégorie Régulier, 22 po par 
un chien mesurant 50 cm (19,69 in) et moins. 
d. Maxi (65 cm) : les points obtenus doivent provenir des épreuves en catégorie Régulier, 26 po. 
 
2) Les points seront accordés pour le championnat national 2011 de l’AAC. On peut aussi obtenir 
des points en ayant été membre de l’équipe  de l’AAC qui était au championnat de l’IFCS de 2010. 
 
 



Tableau d’accumulation des points - championnat national 2011 de l’AAC  
(Note : En raison des grandes différences entre chaque championnat régional, aucun point n’est 
accordé pour cette compétition mais les résultats seront examinés attentivement – voir ci-dessous) 
 

Épreuve Classement Points obtenus 

Agilité standard  1 st 
2nd 
3rd 
4th 
5th 
6th 
7th 
8th 
9th 
10th 

20 
18 
16 
14 
12 
10 
8 
7 
6 
5 

Sauteur 1 st 
2nd 
3rd 
4th 
5th 
6th 
7th 
8th 
9th 
10th 

20 
18 
16 
14 
12 
10 
8 
7 
6 
5 

Enjeu 1 st 
2nd 
3rd 
4th 
5th 
6th 
7th 
8th 
9th 
10th 

10 
9 
8 
7 
6 
5 
4 
3 
2 
1 

 
Tableau d’accumulation des points  - IFCS 2010  
 

Épreuve Classement Points obtenus 

Agilité standard (épreuve 
individuelle, biathlon, équipe et 
médailles au cumulative) 

1 st 
2nd 
3rd 
4th 
5th 
 

5 
4 
3 
2 
1 

Sauteur (épreuve individuelle, 
biathlon, équipe et médailles au 
cumulative)  

1 st 
2nd 
3rd 
4th 
5th  
 

5 
4 
3 
2 
1 

Enjeu/snooker (points décernés 
pour le classement dans chaque 
jeu en épreuve individuelle) 

1 st 
2nd 
3rd 
4th 
5th 
 

5 
4 
3 
2 
1 



 
 
 
(4) Dans l’éventualité d’une égalité du nombre total de points, le comité de sélection prendra une 
décision basée sur la documentation à l’appui. 
 
 
 
Date limite des candidatures : 30 septembre 2011. Le conducteur doit fournir ce qui suit d’ici 
le 30 sept. 2011 : 
 

 Le formulaire de prise de mesure avec le nombre exact de mesures demandées. Ces 
mesures doivent être faites par DEUX JUGES EXPERTS différents avec une toise mobile 
(pas de toise fixe) et une de ces mesures doit être prise à un concours, l’autre doit être 
prise au championnat national de l’AAC par le juge sélectionné pour cette tâche par le 
comité de l’IFCS, Sue Miller. Les dossiers de candidature envoyés sans formulaire de prise 
de mesure ne seront pas étudiés.  

 

 Documentation à l’appui obligatoire: 
 

o Un minimum de trois passages en snooker expert courus entre le 1er décembre 2010 
et le 30 sept. 2011 (AAC ou USDAA) (vous devez inclure la vidéo, les résultats, le 
classement et un tracé du parcours donnant le club, le type de terrain, la date et le 
juge)  

 
o Un minimum de deux passages en Défi de l’AAC courus entre le 1er décembre 2010 

et le 30 sept. 2011 (vous devez inclure la vidéo, les résultats, le classement et un 
tracé du parcours donnant le club, le type de terrain, la date et le juge)   

 
o Vos résultats au championnat régional de l’AAC (vous devez inclure les vidéos, les 

résultats, les classements) 
 

 Documentation à l’appui facultative (il est fortement recommandé de l’inclure) : 
o Résultats et vidéos du championant regional de l’USDAA et du USDAA World 

Cynosport Games (2010),  
o Championnat mondial de l’IFCS (2010 seulement)  
o Championnat du monde de la FCI (2010 seulement) 
o European Open (2010 et 2011)  
o World Agility Open (2011) 
o Toute documentation supplémentaire pertinente qui vous croyez que le comité de 

sélection doit voir, notamment un CV du conducteur et les résultats de compétitions 
importantes. 

 
Envoie de la documentation 
Documents papier 
Le documentation à l’appui peut être envoyée électroniquement (document Word ou RTF, tracé de 
parcours numérisés dans un courriel) à la vice-présidente de l’AAC qui la distribuera au comité de 
sélection. 
Si le candidat choisit d’envoyer son dossier par la poste, il doit envoyer 5 copies de chaque 
document (voir ci-dessus) à la présidente de l’AAC qui les distribuera au comité de sélection.  
   
Un compte YouTube sera mis sur pied pour les vidéos et d’autres informations seront publiées à 
propos du compte YouTube où télécharger vos vidéos autour du 15 août 2011. 
 


